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Changement climatique  : début de la planification des mesures à prendre  
 
WHITEHORSE — Le ministre de l’Environnement, M. Dennis Fentie, accueillera cette semaine des 
délégués venus des quatre coins du territoire pour participer à un atelier de deux jours afin d’entamer la 
phase 1 de la mise au point du Plan d’action du gouvernement du Yukon sur le changement climatique. 
 
L’atelier réunira quelque 65 délégués représentant les divers gouvernements et administrations, des 
organismes non gouvernementaux, le  milieu des affaires, les industries et le  public. 
 
« Nous poursuivons notre programme concernant le changement climatique », a déclaré M.  Fentie . « Notre 
gouvernement a promis une stratégie conçue par les Yukonnais et Yukonnaises qui tiendrait compte des défis 
uniques auxquels fait face le Yukon à titre de région parmi les plus durement touchées par le changement 
climatique. Nous voulons  profiter de l’expérience et de la sagesse des Yukonnais et Yukonnaises pour nous 
guider dans l’élaboration d’une telle stratégie. » 
 
La conférence se déroulera les 24 et 25 mai à l’hôtel High Country Inn de Whitehorse, et les délégués seront 
invités à cerner les risques et les préoccupations relatifs au changement climatique, et à proposer les mesures 
d’atténuation et d’adaptation les plus adéquates. 
 
L’atelier sera suivi d’une vaste consultation publique  qui devrait déboucher sur la publication, au 
printemps 2008, du Plan d’action sur le changement climatique. 
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Déterminer la portée du Plan d’action du gouvernement du Yukon sur le changement climatique  

24 et 25 mai 2007, hôtel High Country Inn 

Ordre du jour de l’atelier (Nota : Tous les travaux de l’atelier (présentations, discussions, etc.) se feront en 
anglais seulement.) 
 
Jeudi 8 h 30 Café et inscription  

24 mai 9 h Mot de bienvenue et prière 
 9 h 30 Discours d’ouverture par le ministre de l’Environnement  

 10 h Pause santé 

 10 h 15 John Streicker 
L’ampleur du changement climatique et les possibilités pour le Yukon 

  Johanna Smith 
Le gouvernement d u Yukon et le changement climatique  

 11 h Introduction aux espaces libres  
 12 h Dîner (fourni) 

 13 h Séance de discussion 1 : Risques et préoccupations relatifs au changement climatique  
Quels sont les problèmes auxquels nous faisons face et comment pouvons-nous les 
aborder? 

 14 h 30 Pause santé 

 14 h 45 Séance de discussion 2 : Possibilités et responsabilités   
Vu la situation, quelle est la meilleure voie à suivre? 

 16 h Résumé et devoir 
 
 
 
 
Vendredi 8 h 30 Café 

25 mai 9 h Regroupement 
 9 h 15 Séance de discussion 3 : Plan d’action 

Comment passer de la stratégie à l’action? 

 10 h 30 Pause santé 

 10 h 45 Séance de discussion 4 : Plan d’action 
À quoi ressemble le Plan d’action? 

 12 h Dîner (fourni) 

 13 h Séance de discussion 5 : Vision globale 
Comment le Plan progressera-t-il et comment s’articulera-t-il autour des autres 
initiatives? 

 14 h 30 Pause santé 

 14 h 45 Fixer les priorités 
« Rockmocracy » 

 16 h Dernier état et prochaines étapes  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Document d’information 
 
Qu’est-ce que le  Plan d’action du gouvernement du Yukon sur le changement climatique? 
 
Le Plan d’action du gouvernement du Yukon sur le changement climatique permettra de déterminer les 
gestes que ce gouvernement posera afin de réagir au changement climatique. Se fondant sur les initiatives 
yukonnaises déjà prises en matière de changement climatique, le Plan décrira les mesures d’adaptation ainsi 
que les mesures visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Parmi les actions à mener qui relèvent de la compétence du gouvernement du Yukon, il faut mentionner 
l’adoption de mesures incitatives et de règlements, l’élaboration de politiques, de lignes directrices et de 
normes, et la sensibilisation du public. Le gouvernement entend aussi donner l’ exemple en rendant son 
propre fonctionnement plus écologique. 
 
Le gouvernement du Yukon reconnaît que le changement climatique  entraînera des conséquences à très long 
terme et qu’il est donc urgent d’agir. Comme, tant par sa superficie que par la taille de sa population, le 
Yukon occupe une place modeste, il dispose de ressources limitées et se doit d’agir de façon stratégique à 
l’égard des questions qui sont prioritaires pour les Yukonnais. L’atelier aidera à déterminer ces priorités. 
 
Pourquoi organisons -nous un atelier? 
 
Le changement climatique anime des discussions sur les plans local, national et mondial. À mesure que le 
gouvernement du Yukon progresse dans ce dossier, il a besoin d’être à l’écoute de la population afin de 
connaître ses priorités et d’éclairer la démarche. Les meilleures solutions au changement climatique 
nécessiteront une grande collaboration entre tous et toutes. 
 
L’atelier sera une occasion pour toutes les personnes qui, directement ou indirectement, sont concernées par 
le changement climatique  de se réunir et d’entamer un dialogue afin de travailler de concert et d’établir des 
partenariats. Cet atelier aidera aussi à orienter certains travaux de planification, telles l’élaboration de plans 
pour des collectivités durables et la stratégie de développement d’Énergie Yukon.  
 
Quelles sont les étapes à prévoir à la suite de l’atelier?  
 
Après l’atelier, nous fournirons aux participants un rapport sommaire et leur demanderons d’étoffer leurs 
commentaires. Nous rédigerons l’ébauche du Plan d’action sur le changement climatique cet été, et à 
l’automne, nous consulterons la population sur ce plan. 
 
Nous prévoyons rendre public le Plan d’action du gouvernement du Yukon sur le changement climatique au 
printemps de 2008.  


